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Bien que les activités humaines aient un impact certain sur les frayères, il est possible d’apprendre à cohabiter avec la faune 
aquatique. Une bonne planification de nos activités, l’utilisation de méthodes appropriées et le respect de la réglementation 
peuvent minimiser ces impacts. Toutefois, le type de frayère et la saison de reproduction diffèrent d’une espèce à l’autre. Pour  
vous aider à mieux connaître les poissons qui habitent près de chez vous, voici une brève description de deux de ces espèces.  

S aviez-vous que... 
Chez l’achigan à petite bouche, c’est le 
mâle qui protège les œufs et veille sur 
les alevins durant leurs premiers jours. 

Très abondante et s’accommodant d’une gran-
de variété d’habitats, la perchaude est une de 
nos espèces de poisson les plus importantes. 

Sources : Bernatchez et Giroux (2000); MRNF (2008) 

 Perchaude 
Perca flavescens 

Achigan à petite bouche 
Micropterus dolomieu 

Où fraie-t-il? En eau peu profonde, généralement près de la végéta-
tion enracinée, des branches et des arbres morts     
submergés, parfois sur le sable ou le gravier. 

En eau de profondeur variable (jusqu’à 6 m), à fond 
de sable ou de gravier, près des arbres morts. 

À quelle période de l’année? Au printemps, de la mi-avril au début mai. Au printemps, de la mi-mai jusqu’au début juillet. 

Comment fait-il? Aucun nid n’est construit. La femelle libère ses œufs 
sous forme d’un long chapelet gélatineux qui se replie 
et se fixe à la végétation ou aux débris. L’éclosion des 
œufs a lieu après une dizaine de jours. 

Le mâle construit un nid allant jusqu’à 2 m de diamè-
tre, auquel il revient à chaque année. La femelle y 
dépose ses œufs qui se fixent sur les pierres près du 
centre du nid.  Ils éclosent après 4 à 10 jours.  

Que puis-je faire pour l’aider? Ne pas nettoyer les rives : conserver la végétation, les 
branches et les arbres morts, ils servent d’abris et de 
lieu de fraie pour la perchaude.  

Ne pas draguer le fond du lac ou de la rivière, ne pas 
y faire de remblayage et éviter de faire des travaux 
pendant la fraie jusqu’à l’émergence des alevins. 


